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(54)  Biberon  et  sucette  stimulant  le  sens  du  toucher 

(57)  L'invention  a  pour  but  de  donner  la  consistance 
du  sein  aux  deux  objets  à  téter  pour  favoriser  la  palpa- 
tion  et  développer  la  préhension  progressive  du  bébé. 

Un  matériau  élastique,  associé  ou  non  à  un  liquide 
ou  un  gaz  est  utilisé,  pour  une  balle  venant  se  fixer  à  la 
sucette,  une  housse  de  biberon  amovible  ou  un  biberon 
formé  de  deux  compartiments  emboités,  l'un  réservé  au 
lait,  l'autre  assurant  l'élasticité  du  sein. 

Le  biberon  en  matériau  élastique  peut  constituer 
avec  tétine  incorporée  protégée  par  un  capuchon,  un 
emballage  jetable  pour  une  ration  prête  à  téter  ;  le  ca- 
puchon  protecteur  qui  obture  les  orifices  de  la  tétine, 
détaché  du  biberon  par  une  languette  d'ouverture,  en- 
trainé  la  libération  des  orifices  au  moment  de  la  tétée, 
réalisant  ainsi,  pour  le  bébé,  un  substitut  de  sein  mater- 
nel,  et  pour  la  mère  économie  de  temps. 

oo  f i g / l b i s  
<  
00 
00 
O) 
CM 
00 
CD 
O  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve  (FR),  1  8,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



EP  0  682  933  A3 

Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 
EP  95  40  0864 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 
Cateeorie  Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  hesoin,  Revendication  CLASSEMENT  DE  LA des  parties  perthentes  concemee  DEMANDE  (Int.CI.6) 
X  GB-A-2  265  315  (ROWELL)  1,2  A61J9/08 
Y  *  page  2,  ligne  14  -  ligne  25;  figures  *  3-5  A61J17/00 

A61J  11/00 
X  US-A-3  112  837  (ZEVART  MANOYIAN)  1 

*  le  document  en  entier  * 

Y  FR-A-2  421  529  (S.E.B.I.R.)  3 
*  revendications  1,3;  figures  * 

Y  US-A-2  150  835  (KAZIMIROW)  4 
*  revendication  1;  figures  * 

A  CH-A-637  896  (NEUENSTEIN  ET  AL.)  4 
*  abrege;  figure  * 

A  FR-A-1  482  876  (REINA)  4 
*  le  document  en  entier  * 

Y  WO-A-93  19719  (RODRIGUEZ  ET  AL.)  5 
*  paqe  4,  liqne  31  -  liqne  33;  figures  * 

DOMAINES  TECHNIQUES 
A  US-A-2  628  909  (HORAN'i  7  recherches  (in«.ci.6) 

*  figures  1-6  *  A61J 
A47J 

A  US-A-3  394  018  (VEL0NIS  ET  AL.)  7 
*  figures  * 

A  US-A-3  593  870  (ANDERSON)  7 
*  colonne  2,  ligne  64  -  ligne  70;  f igures  
* 

A  BE-A-663  400  (ABBOTT  LABORATORIES)  7 
*  figures  * 

A  FR-A-953  757  (MIRALTA  SEIX)  8 
*  figures  1-4  * 

Le  present  rapport  a  ete  etabli  pour  toutes  les  revendications 
lies  de  la  rechercac 
LA  HAYE 

Date  <f  achèveneai  de  la  recherche 
28  Décembre  1995 Godot,  T 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  du  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&.  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

2 



EP  0  682  933  A3 

unice  européen 
des  hrevets KArrORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 

EP  95  40  0864 

u u u u m i l i n i s   CUINS1UKKKS  COMME  PERTINENTS 
i.iiauuii  nu  Document  avec  inacation,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes Kevenmcauonl CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.CU) 

Jt-C-8/b  Zb9  (HANCHEN) 
*  le  document  en  entier  * 

3B-A-738  440  (SENIOR) 
*  revendication  1;  f igures  

9,10 

V  FR-A-2  600  885 

 ̂ FR-A-2  595  569 

>,X  WO-A-94  28857  ( 
aorege;  n g u r e s  

JOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnl.CI.6) 

*  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
Ua  it  la  reckereke  Date  tfaehewsieat  de  la  reckerthe  Exanlaateat 
LA  HAYE  28  Decembre  1995  Godot,  T 

£  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul f  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie l  :  arrière-plan  technologique 3  :  divulgation  non-ècrite *  :  document  intercalaire 

l  :  theone  ou  principe  a  la  base  de  r  invention r-  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date )  :  cité  dans  la  demande 
 ̂ :  cité  pour  d'autres  raisons 
t  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 



EP  0  682  933  A3 

Office  européen 
des  brevets 

REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 
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européenne  a  été  étaDli  pourtoutes  les  revendications. 

|  |  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 
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vo i r   f e u i l l e   -B -  

□  

□  
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rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 
Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  è  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 
à  savoir  les  revendications: 
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